
 
 
 

 

Fondement juridique : 
 

Emploi n'ayant pu être pourvu par un fonctionnaire, les besoins des services ou la nature des fonctions justifiant le recours temporaire 
à un contractuel (article L332-8 disposition 2 du code général de la fonction publique, anciennement art. 3-3 disposition 2 loi 84-53) 

 

Rémunération brute mensuelle : La rémunération pourra être évoquée lors d’un entretien.  
Cadre d’emplois des Ingénieurs territoriaux (Ingénieur en Chef, Ingénieur Hors classe, Ingénieur Principal, Ingénieur) 
 

 

Missions du service – positionnement de l’agent : 
Sous l’autorité hiérarchique du Directeur Général Adjoint en charge du Pôle Aménagement, en lien avec le Directeur Général des 
Services et l’ensemble des services départementaux, il ou elle aura pour principales missions la déclinaison opérationnelle des 
orientations décidées par les élus, la mise en œuvre et le suivi des projets, en lien avec les Directions et Services concernés. Il ou elle 
sera force de propositions concernant les procédures et le montage de projets complexes, la méthodologie de projets et le pilotage 
transversal de ces opérations inscrites. Il ou elle assurera le pilotage de l’évaluation de ces dernières. 
 

Tâches confiées : 
- Développe des compétences d’expertise et pilote la stratégie de gestion et d’optimisation des ressources patrimoniales du 

Département, 
- Définit des priorités d’actions au sein de la Direction et veille à l’atteinte des objectifs opérationnels fixes, 
- Impulse à travers les projets, une dynamique d’innovation et de transformation des prestations assures, 
- Conduit et coordonne l’évaluation des résultats et l’efficacité des moyens mis en œuvre dans le cadre de la prospective 

financière de la collectivité, 
- Met en œuvre, suit et propose des indicateurs d’évaluation des projets en cours ou à mener, 
- Apporte aux équipes un véritable soutien visant la bonne exécution des projets, 
- Se positionne en véritable force de proposition pour réinterroger les pratiques et les faire évoluer, 
- Faire preuve de négociation dans le cadre des relations partenariales, plusieurs projets étant inscrits dans des dispositifs 

contractuels (CPER, Pacte Régional Haute-Marne...), 
- Assure, en lien avec la Direction Générale et le Cabinet, la représentation de la collectivité dans les différentes instances et 

veille à la qualité des partenariats et à la préservation des intérêts du Département. 
- Préparation des travaux de l’Assemblée départementale, de la Commission permanente et des commissions organiques 

placées dans son périmètre d’intervention : rédaction de rapports, délibérations et conventions destinés à l’exécutif 
départemental, 

- Organisation, coordination et contrôle du travail de l’équipe placée sous son autorité, 
- Préparation et suivi du budget de la direction, élaboration d’indicateurs de performance et de ratios de suivi budgétaires. 
 

 

Profil recherché : 
- Formation supérieure en bâtiment ou en génie civil. 
- Environnement territorial, enjeux, évolutions et cadre réglementaire des politiques publiques,  
- Maîtrise des modes de gestion des services publics locaux, 
- Connaissances techniques et juridiques fortes, connaissances en ingénierie de la construction appréciées, 
- Principes du management opérationnel, 
- Méthodologie et outils de management par objectif, ingénierie de projet, 
- Détention du permis de conduire (déplacements sur le territoire départemental et régional). 
- Qualités d’analyse, de synthèse et rédactionnelles,  
- Rigueur, organisation et méthode, 
- Aptitude à la gestion administrative, 
- Capacité à communiquer, à mobiliser et à travailler en équipe, 
- Maîtrise des out ls informatiques, 
- Initiatives et innovation. 

 

Pourquoi nous rejoindre ?  
Les plus : Tickets restaurants, association amicale, contrat de groupe et participation mutuelle, CNAS début 2025.  
 

Organisation de travail : Travail sur 5 jours en moyenne, 39h00, avec amplitude variable en fonction des obligations du service public.  
Horaires fixes : 09h00-11h30 14h15-16h45 et le vendredi 16h00. 22 jours RTT et 25 jours de congés annuels.  
    

Possibilité, sous réserve de nécessité de service d’effectuer 40 jours de télétravail sur 12 mois (versement d’une indemnité de 
télétravail) – Possibilité de versement du forfait mobilité durable. 
 
 

Comment candidater ? 
Vous pouvez demander la fiche de poste complète  

et adresser votre candidature à contact.recrutement@haute-marne.fr  
Lettre de motivation, curriculum vitae et recueil de consentement des données exigés. 

  

Le Département de  
Haute-Marne recrute ! 
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